
BOUGiVAL

DECISION  No 2023-30

C2  : ATTRIBUTION ET SIGNATLIRE DU MARCHE No2023-15 «« ACHAT D'UN BUS
SCOLAIRE  NEUF  OU D'OCCASION  POUR  LES  BESOINS  DE LA  VILLE  DE BOUGIVAL
»»

Le Maire  de la Ville  de BOUGIVAL,  Yvelines,

Vu le Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  l'article  L. 2122-22,

Vu le Code  de la commande  publique,  notamment  les articles  L. 2123-1  et R. 2123-1  relatifs
aux  marchés  paSSés  selon  une procédure  adaptée,

Vu la délibération  no2020-04 du Conseil  Municipal  du 25 mai 2020  autorisant  M. Ie Maire  à
prendre  toute  décision  concernant  la préparation,  la passation,  l'exécution  et le règlement
des marchés  et des accords-cadres  ainsi  que toute  décision  concernant  leurs  avenants,
lorsque  les crédits  sont  inscrits  au budget  ;

Considérant  que  l'estimation  du marché  « Achat  d'un  bus scolaire  neuf  ou d'occasion  pour
les besoins  de la Ville  de Bougival  » est  inférieure  à 214  000  € HT,

Considérant  que la consultation  susmentionnée  a été lancée  le 17 mai 2023  sur le proTil
acheteur  de la commune  et au Bulletin  officiel  des annonces  de marchés  publics  (BOAMP)
avec  une date  de remise  des  offres  fixée  le 7 juin  à I 2h00;

Considérant  que deux  plis ont été reçus  contenant  trois  offres,  deux  offres  de base  (bus
neuf)  et une  offre  variante  (bus  d'occasion)  ;

Considérant  qu'après  analyse  des  offres,  l'offre  de la société  FAST  CONCEPT  CAR,  a été
jugée  comme  l'offre  économiquement  la plus  avantageuse  ;

Vu le rapport  d'analyse  des  offres  établi  par  les services,

Vu l'inscription  au budget  des  crédits  nécessaires

DECIDE

D'ATTRIBUER  ET DE SIGNER  le marché  no2023-15  "Achat  d'un bus neuf  ou
d'occasion  pour  les besoin  de la ville  de Bougival"  avec  la société  FAST  CONCEPT
CAR, sise 33 rue du Bocage,  85 170 (LE POIRE  SuR VIE), pour  son offre  de
base  (bus  neuf)  :

o  Bus  neuf  :134  000 € HT soit  160  800  € TTC

D'INDIQUER  que les  membres  du  Conseil  Municipal  seront  informés  de  cette
Décision  lors de la prochaine  réunion  délibérante  et qu'elle  sera  publiée  sur le site
internet de la ville et inscrit au registre des actes de la Ma4ie.


